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PROFITEZ-EN 

Sabotage 
américain 

» (D'UN FÉDAC1LLR SPECIAL.) 

PARIS, 23 DLCLMDKU (Minuit). 
far t«j voix contre 12. le Sénat amé-

y-aun a ratifié le moratoire du préiidtni 
Hoover, mais, pas plus que le Congrès, 

~ le~âé,nat ne veut entendre parler d une 
annulation ou a une revision des dettes. Il 
maintient l.i 1,•tenté des Etats-Unis, de 

***eeevoir intégralement le montant de lenr< 
créances. Les sommes dont le paiement a 
été ajourné porteront intérêt à .( ','c et. 
à partir du 1" juillet 1.131, la débiteurs 
de l'Amérique devront de nouveau mettre 
la main à la poche. 

Cette intransigeance découle d'une rare 
incompréhension de la véritable situation 
de l'Europe. Il est intéressant à cet égard 
dottserver le mouvement de mécontente
ment que détermine en Angleterre la rapa
cité américaine. Très longtemps, les An
glais se sont abstenus de toute critique 
à l'égard des Etats-Unis, dont ils ména
geaient les susceptibilités. Ils trouvent au-
lourd'hui que l'Oncle Sam pousse les choses 
un peu loin. S'adrcssant aux journaliste-,, 
lit Arthur Duckham. président de la Fédé
ration des Industries britanniques, qm 
revient d'un voyage d'étude en Amérique, 
leur a tenu un tangage significatif 

— Les Etats-Unis, a-t-il déclaré, tra
versent une crise telle qu'ils n'en ont pas 
connue depuis cent ans. Pour la première 
lois de ma vie, j'ai vu des Américains 
faire des économies, j'ai pu constater qu'ils 
ignorent toujours tout de la situation euro
péenne. Les Américains savent seulement 
quon leur doit beaucoup d argent, et ils 
veulent être payés. Ils ne se sont pas 
encore rendu compte que cela est impos
sible. 

Ce jugement et excellent. Par igno
rance, les citoyens des Etats-Unis rendent 
impossible un règlement satisfaisant pour 
tous du problème des dettes tntergouver-
nementales. Ils ne comprennent pas, ils 
ne veulent pas comprendre. L'initiative du 
président tloovcr procédait d'excellents 
tentimcnts. In tait, le icn normal de la 
clause du plan Young prévoyant l'ajour
nement des paiements eut été préférable 
au fameux moratoire, c.ir il n'aurait pas. 
comme celui-ci. entretenu l'Allemagne dans 
l'illusion qu'elle ne paierait -plus jamais un 
sou pour les réparations. Cette illusion est 
maintenant u répandue cher nos voisins 
d'outre-Rhin qu'ils s'indignent de ce que 
le Comité de Baie, maintenu dans ses 
attributions par la fermeté dit délégué 
français, M. Rist, se refuse à remettre en 
question tout le problème des réparations. 
Le moratoire du président Hoover n'a rien 
résoin et ses conséquences sont plutôt nui
sibles qu'utiles. 

R... 
*> 

La question de rentrée 
du pain belge en France 

Paysage de neige et de givre 

VOICI, TOUT EMMITOUH U-S DE BLANC, DEUX JEUNES ENFANTS ADMIRANT LA NEIGE ET 

LE GIVRE DONT LA NATURE S'EST RECOUVERTE DANS CERTAINES RÉGIONS POUR LES FÊTES 

DE N o É L . ( W i d e Wor ld p i o t e x . ) 

Taris, 23 décembre. — T.o Gouver
nement a déposé un projet de loi 
réglementant les importations de pain 
d;>r.s les zones frontière. Cette régle
mentation était rendue nécessaire, en 
raison de l'accroissement rapide des 
quantités de pain en franchise impor
tées par les frontaliers, certains bou
langers français ayant été obligés de 
suspendre leur fabrication, faute de 
clientèle, du fait que les boulangers 
belges fournissent du pain meilleur 
marché qu'eux. 

Le projet prévolt, qu'à titre excep
tionnel et temporaire, les quantités de 
pain Importées seront limitées aux 
besoins des riverains lorsque le prix 
dn pain, en France, sera supérieur de 
plus de 25 c/n ù celui pratiqué dans 
le* pays limitrophes. 

Pratiquement des « Bons de droit » 
pourront être délivrés aux boulangers 
fiançais, afin de compenser les diffé
rences de prix. Ces bons de droit 
transmlsslbles par voie d'endossement 
scalent donnés en paiement dos droits 
<l entrée sur les blés et les farines par 
les meuniers ou les importateurs. Leur 
Tolenr et les conditions d'application 
de ce système de compensation se-
r tient, fixés par arrêtés des ministres 
de l'Agriculture et du Budget. 
, •> 
La Suisse va limiter 

ses importations 
Berne, 23 décembre. — Le Conseil 

national • adopté en vote final l'octroi 
des plein» pouvoirs au Conseil fédéral 
T.-ou.r la limitation des importations. 

Le rapport des experts de Bâle sur la situation 
économique et financière de l'Allemagne 

conclut à une révision générale des dettes 
Râle, 23 décembre. — Le rapport des 

experts de Bàle a été signé, ce soir, par 
tous les experts. En voici un résumé : 

Le Comité fait ressortir, tout d'abord, 
la gravité de la crise mondiale qui a 
éclaté, il y a deux ans, et qui a dégénéré 
1 été dernier en une crise de crédit, 
de 70 milliards de francs, 
crise et en particulier l'Allemagne, en 
raison du montant élevé de ses dettes 
ovtérienres privées à court terme. 
P'après une statistique établie par le 
Gouvernement allemand, le montant des 
engagements extérieurs du Reich, à la 
fin de juillet dernier, s'élevait à près de 
12 milliards de reiehsmarks, soit plus 
de 70 milliards de franc*. 

D'autre part, on sait que de 1925 à 
1329, la balance commerciale du Reicb 
svait été constamment déficitaire. En 
1930, elle avait, pour la première fois, 
accusé nn solde actif assez considérable : 
1.600 millions de reiehsmarks. En 1931, 
t.o nouveaux et importants progrès ont 
été réalisés puisque lo Comité estime 
que l'excédent des exportations sur les 
importations s'établira à 3 milliards de 
reiehsmarks, soit à un montant de deux 
fois plus élevés qu'en 1930. 

C'est surtout grâce à ce solde actif, 
particulièrement élevé, qne l'Allemagne 
a pu faire face aux sorties de capitaux 
qui se sont produites pendant tout le 
cours de l'année 1931 et spécialement 
1 partir de juin dernier. En outre, sous 
''influence de ces divers facteurs, les 
iceettes fiscales ont enregistré un flé
chissement très marqué. Ce fléchisse
ment a affecté d'autant l'équilibre finan
cier de l'Allemagne qu'au cours des an
nées 192G à 1930 les dépenses du Reich, 
ainsi que les dépenses des autres collec
tivités publiques, avaient enregistré une 
progression plus rapide. 

Le rapport signale toutefois que les 
récentes mesures d'économie prises, en 
Allemagne, ainsi que les dernières élé
vations d'impôts, permettraient, cette 
année, d'atteindre l'équilibre. 

Le rapport note aussi que, dans les 
prévisions de dépenses de l'Allemagne, 
figure une somme considérable pour 
l'amortissement de la dette flottante. 

Le Comité est parvenu il la conclu-
sien qne l'Allemagne était fondée, 
tomme le plan Young lui en a donné 
le droit, a déclarer qu'elle ne serait 
pas capable de transférer, pendant 
1 rnnée qui commence en juillet pro
chain, la part Inconditionnelle des 
réparations . 

Le Comité estime doue qu'il appar
tient aux gouvernements d'examiner 
sens délai dans le cadre des réalités 
économiques les problèmes posés par 
''insolvabilité temporaire de l'Alle-
t-.agne. 

Il tient néanmoins à rappeler qu'il 

serait vain de libérer l'Allemagne des 
paiements qu'elle est incapable, pour 
le moment, de supporter si la charge 
de ces paiements était simplement 
tnnsférée à d'autres. 

11 lui semble qu'un ajustement de 
t mtes les dettes intergouvernemen-
tiies, y compris les dettes envers les 
Ltats-Unis, ajustement qui tiendrait 
c mpte des conditions économiques 
mondiales actuelles, serait une des 
r~t sures les plus urgentes pour réta-
b ir la confiance. 

L'incendie du château de Stuttgart 
( W M * World pSotoa . ) 

I * 
LA FOULE MAS&bE DEVANT LE CHATEAU DE STUTTGART EN FEU. 

en partie détruit avant-bter. était m des pins beaux de TAUemagru. 

Un ancien ministre 
anglais 

rend justice à la France 
M. Thomas Johnston, qui fut mi

nistre dans le premier et le deuxième 
cabinets travaillistes et occupait, il y 
a quelques mois encore, le peste de 
lord du Sceau privé, proteste, dans 
une lettre adressée au « Daily Tele-
grapb » contre la façon dont le gou
vernement français fut traité par la 
presse anglaise en septembre dernier 
tandis qu'il mettait certaines condi
tions aux crédits accordés a la Grande-
Bretagne en vue de soutenir la livre, 
et il demande que tous les amis de la 
paix s'associent a l'effort du général 
Spears pour déterminer en Grande-
Bretagne une compréhension sympa
thique du point de vue français. 

Abordant la question de la sécurité 
française, M. Johnston écrit: 

e Notre pays n'a pa3 été envahi 
depuis la conquête normande, tandis 
r,ue la génération française actuelle 
a vu deux fois les uhlans aux portes 
de Paris. SI les Français demandent 
la sécurité comme une condition pré
cédant ou accompagnant le désarmj 
vaent et s'ils en sont arrivés, comme 
le dit le générai Spears, au point de 
consentir à ce que toutes les nations 
mettent leurs avions de bombarde
ment à la libre disposition de la So
ciété des nations, il y a la un fait de 
ia plus haute Importance et des plus 

ulisfalsants pour l'humanité. 
> SI M. Laval peut prendre la direc

tion du mouvement ayant pour but de 
mtttre les armements nationaux a la 
disposition d'une autorité internatio
nale, tout citoyen sain d'esprit en 
Europe le désignera pour le prix Nobel 
Je la paix ». 

Les tarifs douaniers 
anglais 

Les statistiques douanières de Grande-
Bretagne révèlent que durant les quatre 
.jours qui se sont terminés le 21 cou
rant, à midi, 580.790 livres d'or avaient 
été importées en Grande-Bretagne, dont 
450.240 livres de provenance de l'Inde. 
Les exportations ,se sont élevées à 
1.7573*4 iVres dont 1.445.352 à des
tination de m France. 

Suivant le Daiy Exprès», on s'attend 
dans certains milieux à voir la livre se 
déprécier encore davantage. • Ces mi
lieux citent, à l'appui do leur opinion, 
lts efforts que fait le Gouvernement de 
Grande-Bretagne pour maintenir l'éta
lon or. Ce journal ajoute : 

« Le résultat net de l'imposition de 
droit de douane par la Grande-Bretagne 
a, jusqu'ici, affecté plus les importa
tions allemandes qne celles des autres 
pays, et cela a diminué fortement les 
ressource* nationales du Reich. De ce 
fait, la France ne recevra pas les ver
sements qui lui sont dus an titra des 
repaissions. » 

La question des salaires 
dans l'industrie textile 
de Roubaix-Tourcoing 
Les Syndicats ouvriers dn textile de 

la région viennent d'être avisés par le 
Syndicat dos peiffneurs da Koubaix-
Tourcoing, que le 4 janvier prochain 
sera rendue effective uno baisse de 
11' % sur les salaires. 

Les peignages de Koubaix, Tourcoing 
et Croix où doit entrer en vigueur le 
rouveau taux représentent, en impor
tance, environ 16 % de l'industrie tex-
tiie de ces centres et. leur effectif, en 
période normale, atteint environ 14.000 
carriers. 

Les Syndicats libres ont reçu la lettre 
leur annonçant la décision du Syndicat 
<"es peigneurs, aiors que leurs commis
sions étaient en réunion. 

Celles-ci en ont pris connaissance et 
se proposent d'examiner la situation 
(î nne manière plus approfondie. 

Le Syndicat cégétists du textile, 
f près réception du même envoi, présen
tera vraisemblablement la question, lors 
d'une très prochaine assemblée générale, 
a ses adhérents qui seront convoqués à 
cet effet. 

Les nécessités de la période actuelle, 
défavorable à l'industrie, sont invoquées 
par l'organisme patronal. 

L'intention de réduire les salaires 
L'est pas propre au Syndicat des pei
gneurs. 

Cette intention se manifeste d'autre 
part, dans lo fait suivant : 

On sait que le 3 juillet 1931, en pleine 
grève du textile, une proposition pré
sentée par M. Laval était ratifiée par 
"accord d'un groupement patronal, 
dit des Indépendants, et des représen
tants qualifiés des Syndicats libre et 
cégétistc. 

L'une des clauses de la proposition 
portait entre autres que : 

« Si des faits nouveaux venaient à 
apparaître dans la situation économi
que, comportant des modificatio'ns dans 
les conditions générales de travail ou de 
salaires, l'une des deux parties pourrait 
demander la convocation d'une réunion 
r tin d'examiner la situation et d'y ap
porter les modifications nécessaires. » 

Or, le groupement des industriels in
dépendants, représentant cent vingt-huit 
maisons de la place, a invoqué officiel
lement, lo 8 décembre, auprès du Gou
vernement, les termes de cette clause. 

Dès lors, la procédure spécifiée dans 
m même proposition Laval est en cours. 
Elle se poursuivra par des négociations 
qui sa peuvent prendre fia avant le 
8 janvier et. V r " * * * ji'aocord, nar no 
examen des points litigieux par nne 
Commission mixte présidée soit par nn 
tiers arbitre, soit par un représentant 
du ministre du Travail on du préfet. 

Si la procédure était épuisée, les deux 
parties reprendraient leur liberté. 

Des négociations de même genre sont 
engagées depuis lo 4 décembre pour la 
métallurgie où l'une des branches, la 
fonderie, so trouve actuellement dans 
une situation extrêmement précaire et 
peur laquelle es£ envisagé un rajuste
ment important des hauts salaires. 

Pour ce qui est des taux de réduction 
envisagés, aucune cotation n'est encore 
officielle, tant chez les industriels indé
pendants que chez ceux qui appartien
nent iau Consortium où, à l'heure 
actuelle, nous croyons savoir eepen-
oant que la baisse des salaires a aussi 
fait l'objet d'études dont la mise en 
trafique semble prochaine. 

pont ne la 
PARIS 

LES DEUX TIGRES 
DE LA PRINCESSE ASTRID 

U'Uoto Keystoim.) 
Au cours d'une visite que la princesse 
Astrid de Belgtque a faite à un cirque 
de Bruxelles, la direction lui a offert 
les deux derniers nés de l'établissement : 
deux tigres royaux, âgés de 14 jours. 
VOICI LA DUCHESSE DE BRASANT TENANT 
DANS SCS BRAS IFS TEIX JEUNES TIGRES 

Le "pont" de Noël 
et du Nouvel An 

Paris, 23 décembre, — Le loi prévoit 
que, lorsque le lendemain des fêtes 
légales est un samedi, aucun paiement 
ne peut être exigé aucun protêt ne peut 
être dressé ce jour-là. 

Il sera fait application de cette dis
position le lendemain de la Noël et du 
Jour de l'An. 

Les grands services publics, ainsi qne 
la plupart des maisons de commerce 
seront fermes ces deux jours. 

Toutefois, la poste, en raison du tra
fic de Pu d'année, continuera d'assurer 
ses services. 

Les opérations de douane pourront 
(tre effectuées. 

Le nouveau pont de la Concorde a été officiellement inauguré mardi. 
En haut :. AI. DELIGNB, »itNisTRB DES TRAVAUX ruBLics, COUPANT 

(w.w.r.) 
E RUBAN 

En bas : 
SYMBOLIQUE. 

LE PREMIER PIÉTON S'ENGAGE LENTEMENT SUR LE NOUVEAU TROTTOIR 
ELARGI DU PONT. 

On arrête à Lyon un escroc Une convention 
qui avait fait le mort 

et dresser son acte de décès 
Lyon, 23 décembre. — La Sûreté 

lyonnaise a arrêté, a la suite do plain
tes, en escroquerie, un individu qui 
est légalement mort et enterré depuis 
six mois et dont l'amie a touché une 
assurance sur la vie de 150.000 fr. 
Il s'agit de Louis Durand, 31 ans, et 
de Jeanne Gauthier. 

Conduit à ia SOreté et fouillé, cet 
individu a été trouvé porteur d'une 
somme de 19.0CO fr. Interrogé sur la 
provenance de cet argent, il a fait 
1 extraordinaire, récit suivant: 

— Ces 19.000 fr. sont le résultat 
d'une escroquerie à l'assurance qne 
J'ai commise a Alger, an mois de Juin, 
c'.ans les circonstances snlvantes: 

Dans les premiers Jours de Juin, Je 
me suis assuré sur la vie pour 150.000 
francs. J'avais fait porter le bénéfice 
de cette somme sur la tête de mon 
amie, SI - ' Cauthier. 

Le 27 juin, J'ai pris douze compri
més de quinine le matin et douze le 
soir. Vers 20 heures, mon amie est 
c'.fée chercher un médecin et, dès le 
lendemain matin, elle en a fait venir 
nu autre. 

Je m'étais mis au lit et je faisais 
le mort, après mètre teint le visage 
avec du permanganate pour donner a 
ma peau une couleur verdâtre. 

Mon amie est retournée chez le 
ipit-mier médecin qui m'avait soigné, 
au moment où j'aTais absorbé la qui
nine. Le docteur n'était pas chez lui; 
ce fut son frJre qui la reçut. Il était 
également médecin. Elle lui dit que je 
v enais de mourir. Sans difAcuité, le 
médecin délivra un permis d'inhumer. 
Kilé lui versa 40 fr. pour la consul
tation. 

Nantie du permis d'Inhumer, mon 
rmie fit toutes les démarches néces
saires, tant à l'état-civil qu'aux pom
pes funèbres. 

Le SO juin, on apporta dans la 
chambre que j'occupais a l'hôtel, a 
•\iger, un cercueil. 

Au moment de la mise en bière, 
mon amie éloigna, a l'aide d'un solide 
pourboire, les employés des pompes 
funèbre*, en les persuadant de la lais-
IM seule pendant quelques minutes: 
e:le voulait, dit-elle, placer dans mon 
cercueil des objets que des yeux pro
fanes ne devaient pas apercevoir. 

Illico je sortis du Ht où je me mor-
f' ndais depuis deux jours en train de 
faire le mort. Mon amie disposa dans 
la bière un mannequin que nous 
avions confectionné avec une combl-
reison bourrée de sable — ce travail 
rcus avait demandé plusieurs Jours de 
préparation — puis nous avons refer
ma le cercueil. Je me suis alors caché 
ûi'ns l'armoire a glace. 

Les funérailles ont eu lieu avec le 
cérémonial accoutumé. 

Sans désemparer, je suis parti pour 
Constantine, où j'habitai alors tran
quillement. Je suis resté la, caché, 
pendant trois mois. 

Bref, quand, après nn certain nom
bre de démarches, mon amie eut 
touché de la compagnie d'assurance 
un premier chèque de 80.000 francs 
— sur lequel nous dûmes payer 
J l'Etat 40.000 francs pour les droit3 
<le succession — novis sommes partU 
ue Constantine. Après avoir fait l'em
plette d'une auto, nous sommes venus 
habiter à Pommiers, près de Vllle-
f ranche-sur- Saône. 

Dans le courant du mois d'octobre, . 
ccus sommes retournés a Parla où 
nous avons aisément touché le reli
quat de l'assurance, soit une somme 
t'e ,70.000 francs. 

Avec l'argent que nous avions ainsi 
touché, nous avons acheté nne pro-
piléte â Pommiers, an nom de mon 
anie et nous avons exploité la petite -
faime qui j était attenante. 

L'enquête continue. On va taire 
exhumer le cercueil qni a été enterré 
S Alger car l'on veut être bien sflr que 
ia mannequin qui a été déposé dans 1 
la bière n'est pas le cadavre d'un 

franco-belge concernait 
la taxe de circulation 

automobile 
Paris, 23 décembre. -— Le ministre 

du Budget communique la note sui
vante: 

c Aujourd'hui, a eu lieu au minis
tère des Finances, la signature d'une 
convention additionnelle a la conven
tion conclue lo 10 mal 1931, entre la 
France et la Belgique, pour éviter les 
doubles impositions. Cette conven
tion, analogue & cello conclue en 1830 
avec l'Italie, .était relative a certains 
impôts directs et aux valeurs mo
bilières. 

» Le nouvel accord concerne la taxe 
t'e circulation sur les automobiles. 11 
fixe les conditlors dans lesquelles les 
ressortissants de l'un des deux pays 
reuvent faire circuler dans l'autre 
leurs véhicules automobiles en fran
chise de taxe de circulation et prévoit 
4 cet égard deux régimes distincts: 
l'un applicable a la zone frontalière 
et l'autre relatif aux véhicules de 
tourisme des deux nations pour l'en
semble de leurs territoires. 

Nous pouvons préciser qu'en ce qui 
circerne le régime f-ontaller, pour-
rjLt obtenir le rermls de cl.eulation 
i<.cordant la franchise tous les habi
tants de la zone frontalière qui 
s'étend, on le sait, sur nne zone de 
10 kilomètres environ. 

Quant aux véhicules de tourisme 
immatriculés et imposés soit • en 
France, soit en Belgique, quelle que 
soft la nationalité de leurs proprié
taires, ils pourront librement circuler 
dnns l'un ou l'autre pays, pendant une 
période de 90 jours chaque année, sur 
présentation d'un carnet fiscal, période 
qui pourra être prise en une seule ou 
pinsieurs fois. 

Dans une crise 

de neurasthénie, nne femme 

se fait broyer 

les deux jambes par un train 

à Templeuve 

LA LIBÉRATION DES SURSITAIRES 
Paris, 23 décembre. — Le minis

tère de la Guerre fait connaître que 
les opérations de libération des sursi-
ti ires incorporés en octobre 1930. 
piur dlx.-b.nlt mois et actuellement 
4.1ns leur troisième semestre de ser
vice auront lieu le 24 décembre 1931. 
Lth sursitaires incorporés en avril 
1931, pour dix-huit mois, seront libé-
tés en même temps que les militaires 
de la première fraction du contingent 
1930, en avril prochain. 

3.233 KILOS D'OR ARRIVENT 
AU BOURGET 

Paris, 23 décembre. — Deux avions, 
venant d'Amsterdam, sont arrivés hier 
U Bourget, apportant 3.233 kilos d'or. ' jet de loi tendant à instituer a 

Cn grave accident provoqué par U 
victime elle-même une femme atteint 
de neurasthénie s'est produit a Tem-
l'euve (Belgique;. VAJei dans quelles 
c< nditions: 

Piocheur an chemin de fer national, 
!1. Emile Vigin habite au hameau d* 
Humez avec sa femme et ses deux 
enfants Agés de 8 et 11 ans, nne d* 
ces maisonnettes qui bordent fré
quemment les lignes de chemins d* 
ter a proximité des passages â niveau 
non gardés. 

M"* Vigin, née Marie Verscboors, 
Agée de G", ans, est maladive et de
puis quelque temps elle est sujette â 
îles Idées noires. La mort de son pèr»j 
srrvcnuc il y a une huitaine de Jours 
lu' donna un surcroît de chagrin et 
ci ennui. 

Dans la nuit du 22 au 23, comme 
de coutume, elle alla se coucher sans 
('.• Lner aucun sujet d'inquiétude & 
son entourage. Soignant son Jeune flls 
âgé de 11 ans. elle s'était couchée à 
ses côtés et s'était levée plusieurs fois 
tiens la nuit pour lui donner les soins 
e;ue son état nécessitait. Vers 4 b. d a . 
matin, elle se leva encore une fols et 
sertit do sa chambre pour ne pins 
reparaître. Son mari se leva vers 6 h., 
nais ne voyant pas sa femme, 0 s* 
mit a sa recherche dans la maison, 
H is dans les environs. 

Il entendit soudain nne faible rota, 
celle de sa femme, lui dire dans nnsi 
plainte: 

— Viens me chercher J'ai froid. 
M. Vigin s'approcha et trouva stf 

femme étendue entre les deux voies 
du chemin de fer. Elle avait les deux 
caisses broyées et deux doigts de la 
n.aln droite coupés. 

La blessée se trouvait a une dis. 
tance de 40 mètres de son habitation, 
et a 10 mètres du passage a niveau 
l'on gardé de Ruinez. Aidé d'un voi
sin, M. Vigin, transporta sa femme, 
chez lui. 

Elle reçut des soins de M. le don-
ttur Delannoy, de Templeuve, pnls f i t 
conduite en automobile 4 l'hOpltal 
civil de Tournai. 

Nous avons pris dans la soirée, l 
l'hôpital des nouvelles de la blesside. 
Elle est dans nn état très grave mais 
un ne désespère pas de la sauver. 

La gendarmerie de Templeuve In
formée de l'accident s'est rendue sur 
le? lieux et a ouvert une enquête. 

On croit que M™* Vigin, dans nne 
crise de neurasthénie, est allée s'as
seoir sur les rails. EUe aura été traî
née par la locomotive du train de 
marchandises venant de Mouscron. et 
passant vers 4 b. 20 a cet endroit, et 
projetée ensuite entre les deux voles, 

LA CHAMBRE LIQUIDE 
SON ORDRE DU JOUR 

Paris, 23 décembre. — La Chambem, 
après avoir adopté sans débat le projet 
tendaDt & modifier les droits de douane 
sur le porcelaine, reprend la discussion dn 
projet de boi sur lès baux à ferme. On 
passe à la discussion des article». 

L'article 1" est ainsi conçu: * Tsat 
fermier mû aura conclu, entre le l" Jan
vier 1024 et le 13 novembre 1931, poar 
nne durée d'au moins six années, no bal a 
ferme, pourra demander la révision da 
prix du fermage sous la condition que 
l'entrée en jouissance soit antérieure sa 
15 novembre 1031. 

M. Burtfn soutient nn amendement tes-
dant à l'application de la loi aux baux de 
trois ans. 

M. de Kéroaartz soutient on 
ment sembisble. 

Le Président met aux voix les 
nients accordant la révision aux basât 
d'une durée d'au moins trois ans. 

O s amendements sont adoptés par 400 
voix contre 14ô. 

La Commission accepte la suppression 
des derniers mots de l'article sous il con
dition que l'entré* en joTiissnnce soit soté-
meure au 15 novembre 1931, demandée 
par M. Masson. L'art. 1*' est adopté. 

La suite du débat est renvoyée a une 
sésnee ultérieure. 

Séance levée à 11 h. 50. Séance 4 16 b, 
L'aprs-midi, la séance est ouverte à 

15 h. 05, sous kt présidence de M. Henty 
Pâté. 

La Chambre adopte ^ans débat on pro
système 

Un étrange trio de bons amis 

CES DEUX JEUNES CHIENS ONT ADOPTÉ PUR AMI UN CANARD, DUT RESIE IMPASSIBLE 
sous u POIDS on s a COMPAGNONS (WW« w«cia ph.w».>. 
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